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Résumé : 

Il existe aujourd’hui sur le marché différents modèles de gilet airbag qui permettent 

d’améliorer la protection des usagers de deux-roues motorisés (2RM). Ils sont conçus sur trois 

principes de déclenchement: 

- le système filaire : il s’agit d’un câble fixé sur le gilet et relié au 2RM qui se détache lors 

de l’éjection du conducteur et déclenche le gonflage du gilet. 

- le système radio : un calculateur et des capteurs positionnés sur le 2RM détectent la chute 

ou le choc et déclenchent le gonflage de l’airbag. 

- le système « autonome » où le calculateur et les capteurs sont intégrés dans le gilet ce qui 

permet un déclenchement intrinsèque du gonflage. 

 

L’objectif de cette étude était d’évaluer la protection apportée au motocycliste par le port 

de tels gilets. L'approche adoptée combine une analyse de terrain couplée à des 

reconstructions numériques et des expérimentations biomécaniques en laboratoire. 
 

L’étude de terrain a montré que le gilet airbag est globalement bien perçu par les usagers et 

que la plupart de ceux qui ont eu un accident relèvent son effet protecteur. La majorité d’entre 

eux considère que le port du gilet leur a évité des lésions ou qu’ils ont été indemnes grâce à 

lui. Ces cas correspondent principalement à des chutes avec glissade mais peu avec des 

impacts directs contre un obstacle. Toutefois, des reconstructions numériques d’accidents ont 

permis de montrer qu’une chute à 60 km/h ou qu’un impact à 40km/h peuvent provoquer des 

lésions graves au niveau du tronc même avec le port du gilet airbag.  
 

Les essais expérimentaux ont montré que les gilets airbags semblent avoir un effet 

protecteur supérieur à celui d’une protection dorsale classique mais au-delà de 50 Joules, la 

limite de protection est très rapidement atteinte pour les gilets dont la pression de gonflage est 

la plus faible. Les essais crash-test montrent une différence entre les gilets filaires et les 

déclenchements radios. Les seconds ayant une capacité à détecter le choc plus tôt et donc à se 

gonfler plus rapidement.  
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Introduction 
 

Il existe aujourd’hui sur le marché différents modèles de gilet airbag qui permettent 

d’améliorer la protection des usagers de deux-roues motorisés (2RM). Ils sont conçus sur trois 

principes de déclenchement: 

- le système filaire : il s’agit d’un câble fixé sur le gilet et relié au 2RM qui se détache lors 

de l’éjection du conducteur et déclenche le gonflage du gilet. 

- le système radio : un calculateur et des capteurs positionnés sur le 2RM détectent la chute 

ou le choc et déclenchent le gonflage de l’airbag. 

- le système « autonome » où le calculateur et les capteurs sont intégrés dans le gilet ce qui 

permet un déclenchement intrinsèque du gonflage. 

Certains gilets combinant même plusieurs de ces technologies afin d’être plus efficace dans 

la détection et le déclenchement. 

 

La récente apparition de ces systèmes sur le marché ne nous permet pas à ce jour de 

connaître le comportement de ces derniers dans la réalité routière. L’objectif général de cette 

étude est donc d’évaluer la protection apportée au motocycliste par le port de tels gilets en 

essayant notamment d’identifier jusqu’à quelle vitesse d’impact ces gilets sont capables de 

protéger l’individu.   

 

L'approche adoptée combine une analyse de terrain couplée à des reconstructions 

numériques et des expérimentations biomécaniques en laboratoire. 

 

Concernant l'analyse de terrain, l'objectif est de recueillir des données sur des accidents 

réels d'usagers de 2RM équipés de gilets airbag puis de les analyser en détail afin d'en dégager 

des conclusions sur leurs effets protecteurs. La simulation numérique permettra de déterminer 

la configuration la plus probable de l'accident, les vitesses au choc et d'identifier les niveaux 

de protection offerts par le gilet. 

 

L'étude biomécanique expérimentale s’attachera à vérifier et valider si les niveaux de 

protection offerts sont suffisants dans différentes configurations de choc et pour différentes 

vitesses d'impact. Les critères pertinents d’efficacité de ces systèmes de sécurité tels que leurs 

déclenchements, leurs temps de gonflage, leurs capacités d’absorption du choc et leurs durées 

de tenue en pression seront particulièrement étudiés. 

 

Afin de ne pas promouvoir un produit par rapport à un autre, ce rapport ne cite pas de 

marques de gilet volontairement.  

 

Cette étude financée par la DSCR a impliqué la participation de deux laboratoires de 

l’IFSTTAR : le Laboratoire Mécanismes d’Accidents (LMA) basé à Salon de Provence et le 

Laboratoire de Biomécanique Appliquée (LBA), Unité Mixte de Recherche de l’IFSTTAR 

avec l’Université Aix-Marseille basé à Marseille. 

  



4 
 

 

I. Analyse de terrain 
 

I.1 Méthodologie de recueil accidentologique 

 

L'objectif de cette tâche était de recueillir des accidents impliquant un usager de 2RM  

équipé d'un gilet airbag. Pour cela, il s'agissait par exemple d'établir un partenariat avec des 

cohortes de motocyclistes équipés de gilets airbag. Plusieurs organismes avaient émis une 

volonté de participer à ce type de recueil en proposant de nous mettre en relation avec des 

flottes d'usagers de deux roues motorisés ou en nous fournissant des cas d’accident de 

motocyclistes équipés d’airbags.  

 

Parmi les partenaires que nous avons contactés, nous citerons : 

- l'Assurance Mutuelle Des Motards (AMDM). 

- les fabricants de gilets airbags : Helite, Bering/API, Dainese, Motoairbag, Alpinestars, 

etc.  

- les forces de l'ordre.  

- le Laboratoire d’Accidentologie et de Biomécanique PSA-RENAULT 

 

Nous avons également réalisé un suivi des témoignages déposés sur internet notamment 

sur les sites du ministère, des équipementiers commercialisant des gilets airbag, des médias, 

des forums de discussion, etc. La plupart des accidents auxquels nous avons eu accès ont été 

signalés par cet d'intermédiaire, sur la seule volonté des utilisateurs victimes d'un accident. 

 

Nous avons donc effectué une veille "accidentologique" auprès de ces partenaires afin 

d'être prévenus si un accident impliquant un usager équipé d'un gilet airbag survenait. 

Concernant les témoignages, de nombreuses déclarations ont été recueillies sur internet et 

après une prise de contact avec les personnes impliquées nous avons pu parfois accéder aux 

données caractéristiques de leur accident. 

 

Au total, une trentaine d’accidents ont pu être identifiés. La liste complète des accidents 

répertoriés est donnée dans l’annexe 1. 

 

Parmi ces cas, nos relations privilégiées avec le LAB (Laboratoire d’Accidentologie et de 

Biomécanique PSA-RENAULT) nous ont permis de questionner leur base de donnée 

d'accidents et d’identifier un cas. 

 

D’autres sources de données ont été explorées comme les procès-verbaux (PV) d’accidents 

corporels. Sur environ 15000 PV, (extrait de la base PV France au 1/50
ème 

sur les dix dernières 

années) un seul cas a pu être identifié.   

 

Enfin, notre partenariat avec l'AMDM nous a permis de savoir si parmi plus de 220 000 

sociétaires il y en avait qui, après un sinistre, avaient demandé la prise en charge de la remise 

en état ou du remplacement de leur gilet Airbag. Cette piste n'ayant donné aucun résultat, 

nous avons ensuite collaboré au montage d'une enquête sur les équipements de protections des 

motards. En effet, l'AMDM dispose via son laboratoire d'études 2RoueLab d'un panel 

d'environ 6000 conducteurs de 2RM (assuré ou non à l'AMDM). Dans le questionnaire qui 
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leurs a été soumis, une série de questions portaient sur l'utilisation du gilet airbag et sur une 

éventuelle implication dans un accident de la route. Les résultats de cette étude menée par 

l’AMDM sont également fournis dans ce rapport. 

 

Les auteurs souhaitent remercier l’ensemble des partenaires et des personnes qui ont 

contribué à la réalisation de ce recueil. 

 

I.2 Analyse du recueil accidentologique 

 

Au total, 27 accidents impliquant un 2RM ont été recueillis. Le tableau complet fournissant 

la description de ces accidents est fourni en annexe 1. 

 

Tous les accidents étaient avec conducteurs seuls sur leur 2 RM. 

Les types de motocycles impliqués étaient : 

- 18 motocyclettes de plus de 125cc. 

- 3 scooter >125cc dont un 3 roues. 

- 6 2RM indéterminés. 

 

La typologie des accidents était la suivante: 

- 13 choc fronto/latéraux contre un autre véhicule à moteur. Les véhicules antagonistes 

étaient 12 VL et 1 PL. Sur les 13 motocycles impliqués,  onze  étaient des 2RM « percutant » 

(choc frontaux) et deux  2RM « percuté » (choc latéraux). 

- 11 pertes de contrôle avec le 2RM seul en cause dont 7 pertes de contrôle en courbe. 

- 2 choc fronto/ arrière où le 2RM est percuté. 

- 1 choc indéterminé. 

 

Les vitesses au choc sont comprises entre 10 et 90 km/h au moment du choc ou de la chute. 

 

D’un point de vue équipements, le port du casque était systématique pour tous les motards 

qui sont globalement bien équipés : gants, blouson, chaussures/bottes de motocyclette. 

Concernant les gilets airbags, 26 étaient équipés d’un gilet/blouson « filaires » et 1 d’un gilet 

« radio ». Tous les gilets/blousons airbag se sont déclenchés (au moins à un instant donné…) 

sauf un gilet qui ne s’est pas déclenché à cause d’un percuteur grippé d’après le témoignage 

de l’impliqué. 

 

Parmi les  27 conducteurs il y a 20 blessés et 7 indemnes (+/- médicalement vérifiés). On 

dénombre : 

- 14 blessés qui présentent au moins une blessure aux membres inférieurs, 

- 12 blessés qui présentent au moins une blessure aux membres supérieurs, 

- 6 blessés qui présentent au moins une blessure au tronc ; thorax, abdomen, colonne 

vertébrale. 

D’un point de vue gravité des lésions, nous avons codés les blessures à l’aide du codage 

AIS (Abbreviated Injury Scale). Seules les lésions du tronc ont été retenues étant donné que 

c’est le segment corporel protégé par les gilets airbags. On dénombre : 

- 3 blessés qui présentent une blessure d’AIS 3+ (AIS supérieur ou égal à 3) au tronc dont 

deux ont en plus une autre blessure AIS1-2 (AIS égal à 1 ou 2) également au tronc, 

- 3 blessés qui présentent une blessure d’AIS 1-2 au tronc,  

- 1 blessé léger au rachis cervical AIS 1. 
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Soit au total, 9 blessures distinctes : 6 d’AIS1-2 et 3 blessures d’AIS 3+. 

Concernant les témoignages, de nombreuses déclarations ont été recueillies sur internet. Il 

en ressort globalement un sentiment de satisfaction de la part des usagers. En effet, beaucoup 

d’entre eux déclarent être sorti indemnes ou blessés légèrement grâce au gilet airbag (voir 

annexe 1). Ainsi 21 conducteurs déclarent explicitement leur conviction /sentiment sur le fait 

qu’ils ont été mieux protégés par l’airbag lors de l’accident. Les conducteurs pensent 

également que leurs blessures auraient été plus sévères sans l’utilisation de celui-ci.  

Ils sont quelque fois (4 témoignages) confortés dans ce sentiment par les médecins des 

urgences ou les pompiers. Ces derniers n’ont toutefois pas de données objectives pour étayer 

leurs déclarations (bien que compétent dans leurs domaines ils n’ont pas de données chiffrées 

sur les vitesses et les énergies mises en jeu lors des divers accidents). 

 

Ces éléments restent cependant subjectifs car dans la plupart du temps il apparaît difficile 

de définir les réelles conditions de choc ou de chute. Ces conditions n’étant parfois pas 

décrites ou partiellement décrites.  

 

Par ailleurs, nous avons relevé quelques témoignages sur des disfonctionnements des gilets 

airbags comme des absences de déclenchement, des cartouches d’air possédant des fuites, des 

signes d’usures pouvant altérer le déclenchement, etc. 

 

En conclusion à ce recueil,  il est à noter que dans la plupart des cas, la configuration du 

choc n’est pas un impact direct du tronc avec un obstacle (autre que le sol) mais plutôt une 

chute ou une éjection induisant une glissade. Globalement, les lésions subies restent faibles. Il 

semble donc que le gilet airbag soit efficace pour des configurations de chute au sol et de 

glissade. 

 

Toutefois, deux cas ont plus particulièrement retenus notre attention et ont été reconstruits 

numériquement. Nous décrivons ci-après les éléments principaux à retenir. 

 

 

I.3 Reconstruction n°1 : cas d’une chute puis glissade sans obstacle 

 

Cet accident concerne une moto Triumph 675 percutée à l’arrière gauche par un VL en 

tourne à gauche (voir figure 1). La moto ayant été déstabilisée, son conducteur a été éjecté, a 

chuté au sol et a glissé sur 25-30m sans percuter d’obstacle (trottoir, îlot, autre véhicule …) 

autre que le sol. Les lésions observées sont les suivantes : 

• 5 côtes cassées côté gauche 

• 1 côte cassée et 2 côtes fêlées côté droit 

• Décollement  de la plèvre 

• Hématome jambe gauche 
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Figure 1 : Cas d’accident n°1, configuration de l’accident et lésions observées 
 

Cet accident, où le conducteur a subi une chute au sol puis une glissade à une vitesse 

supérieure à 60km/h, semble montrer que malgré la présence du gilet airbag, il est possible de 

subir des lésions importantes dans ce type de configuration. Nous avons donc simulé 

numériquement cet accident pour identifier plus précisément les conditions de choc.  

La méthodologie utilisée pour la reconstruction de l’accident repose sur une approche 

numérique globale de l’accident afin de retracer les cinématiques de chocs, les impacts et 

trouver les configurations les plus probables par rapport aux données de l’accident. La 

modélisation choisie pour cette approche est la modélisation mécanique multicorps à l’aide du 

logiciel MADYMO. Le modèle numérique utilisé est issu du modèle développé et validé lors 

de l’analyse biomécanique de l’impact du motocycliste contre un véhicule léger [1,2].  

La simulation de l’accident a notamment nécessité de personnaliser la modélisation afin de 

représenter ce cas précis d’accident (voir figure 2):  

- Le modèle de corps humain casqué a été adapté aux données anthropométriques du 

conducteur : 1m76, 88kg 

- Le modèle de moto existant a été adapté aux caractéristiques de la Triumph 675  impliqué 

dans cet accident en termes de géométrie, de poids et d’inertie. 

- l’attache du gilet airbag a été modélisée par un segment mesurant l’effort entre l’attache 

au niveau de la goupille situé sur le thorax et le cadre de la moto.  

- la face avant d’une voiture a été modélisé afin de simuler l’impact avec la moto. 

 

 
Figure 2 : Cas d’accident n°1, modélisation multicorps de la moto et de la victime 
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La vitesse de la moto à l’impact a été estimée à 70 km/h. La vitesse de la voiture a été 

estimée à 30 km/h pour la reconstruction de l’accident. Ces valeurs ont été calculées à partir 

des distances de projections du motocycliste et de la moto (environ 30 m). 

 

La simulation numérique permet de reproduire la cinématique du choc, avec les impacts 

sur la moto, l’éjection du motocycliste, la chute au sol jusqu’à la position finale du 

motocycliste à environ 30 mètres du point d’impact (voir figure 3). Cette reconstruction 

numérique de l’accident nous permet d’accéder à des informations complémentaires 

concernant le fonctionnement du gilet airbag au cours de l’accident. Nous avons pu 

déterminer en particulier que l’airbag se serait déclenché à environ 0.2 seconde après l’impact 

du VL sur la moto et 0.3 seconde avant l’impact du motocycliste sur le sol. 

 

 
Figure 3 : Cas d’accident n°1, simulation multicorps de l’accident 

 

La vitesse d’impact de la victime sur le sol est estimée à environ 63 km/h, avec une 

composante principale tangentielle de 60 km/h et une composante verticale d’impact de 16 

km/h (voir figure 4). 

 

 
 

Figure 4 : Cas d’accident n°1, configuration de la chute au sol 
 

L’impact direct lors de la retombée sur le sol se serait produit sur la partie postérieure du 

thorax. Cette zone était protégée par les boudins airbags. Le gonflage de l’airbag était 

déclenché depuis 300 ms et l’airbag avait donc atteint sa pression optimale pour amortir 

l’impact. 

L’airbag a joué un rôle sur la diminution des lésions mais nous ne pouvons quantifier son 

bénéfice. La victime a tout de même subi des lésions graves avec le décollement de la plèvre 

et 6 côtes cassées. La reconstruction de cet accident semble donc montrer les limites du gilet 

airbag lors d’une chute avec glissade mais sans impact direct avec un obstacle autre que le sol. 
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I.4 Reconstruction n°2 : cas d’une chute puis impact contre une glissière 

 

Cet accident concerne une conductrice d’une BMW F800St qui perd le contrôle dans une 

courbe à gauche probablement à cause du frottement au sol de la béquille latérale située à 

gauche de la moto. Après avoir perdu le contrôle, la conductrice "solidaire" de sa moto va 

chuter au sol, glisser puis percuter une glissière de sécurité métallique équipée d’un écran de 

protection pour motocycliste.  

 

La moto était suivie par une autre qui était équipée d'une caméra. La scène de l’accident a 

donc été entièrement filmée et nous avons pu accéder au film (voir figure 5). Des photos et le 

bilan lésionnel ont également été mis à notre disposition (voir figure 6). Nous avons donc pu 

avoir des informations très riches sur le déroulement de l’accident et du choc. Ces 

informations nous ont permis de reconstituer dans un premier temps la cinématique de 

l’accident puis de le simuler numériquement en 3 dimensions. 

 

 

 
 

 
 

Figure 5 : Cas d’accident n°2, chute de la conductrice filmée par une autre moto 
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Figure 6 : Cas d’accident n°2, lieux de l’accident, déformations de la glissière, 

photos des déformations du casque  
 

Les lésions observées sur la victime grâce au body scan sont
1
 : 

- fracture du foie avec saignement actif sur le temps artériel (codage : 5/4/18/24 AIS 3) 

- fracture du sternum (codage : 4/5/08/04 AIS 2) 

A noter également la présence d’un impact sur le casque au niveau sa partie arrière gauche 

basse. 

 

La reconstitution cinématique de l’accident à partir des informations recueillis a permis de 

fournir les éléments suivants :  

- Vitesse d’approche située entre  90km/h et 100km/h 

- Décélération en freinage situé entre -2.8m/s² et -3.5m/s² 

- Vitesse à la chute entre 50km/h et 55km/h  

- Décélération de glissade entre -1.5m/s² et -4m/s² 

- Vitesse au choc située globalement entre 35 km/h et 45km/h 

 

Cet accident a également été simulé numériquement en 3 dimensions à l’aide du logiciel 

Madymo et d’un modèle multicorps. Comme pour le cas précédent, la simulation de 

l’accident a nécessité une personnalisation de la modélisation (voir figure 7):  

- la conductrice : 1m60, 52kg 

- le modèle de moto a été adapté aux caractéristiques de la BMW F800ST impliqué dans 

cet accident en termes de géométrie, de poids et d’inertie. La béquille et le kit béquille ont 

notamment été modélisés, ainsi que les valises avec des fixations modélisées par une 

contrainte en effort pour la rupture. 

- l’attache du gilet  

- la double glissière de sécurité incluant l’écran pour motocycliste 

 
Figure 7 : Cas d’accident n°2, modélisation multicorps de l’accident 

 

                                                           
1
 Description et codage AIS réalisé par l’IFSTTAR/TS2/UMRESTTE 
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L’accident a été reconstruit à partir de l’instant où la moto perd son adhérence lorsque la 

béquille gratte le sol. La reconstruction de la cinématique de l’accident fournie permet de 

positionner la moto et la conductrice à une distance de 13m de la barrière au moment de cette 

perte d’adhérence. La vitesse est estimée à la chute entre 50 à 55 km/h et l’angle d’approche 

en courbe à 45°. La moto a été inclinée latéralement de manière à ce que la béquille gratte le 

sol et entraine la chute et la glissade sur la route. 

 

La simulation numérique permet alors d’accéder à des informations complémentaires 

concernant le fonctionnement du gilet airbag au cours de l’accident (voir figure 8). Nous 

avons pu en particulier définir que l’airbag se serait déclenché environ 0,4 secondes après la 

chute au sol et que l’impact de la moto contre la glissière aurait eu lieu à environ 1,2 

secondes. Par ailleurs, nous avons déterminé que les lésions au foie (fracture) ont été 

provoquées par l’impact de la valise gauche de la moto sur la partie latérale droite au dessus 

de la ceinture au niveau du foie (voir figure 9). Le gilet airbag porté possède un boudin latéral 

qui recouvre partiellement cette zone. La différence de taille entre la valise et le boudin airbag 

nous indique qu’il y a une forte probalité pour que la valise ait impacté directement la victime. 

La vitesse résultante d’impact, entre la valise et la victime, est estimée entre 30 et 36 km/h. 

 

  

 
 

Figure 8 : Cas d’accident n°2, simulation multicorps de l’accident 
 

 
Figure 9 : Cas d’accident n°2, conditions d’impact 
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La fracture du sternum est due à un impact direct de la moto sur la victime. On peut penser 

que les boudins airbag qui recouvrent cette zone ont permis d’atténuer les lésions mais nous 

ne pouvons pas indiquer dans quelle mesure. 

Ces lésions graves au niveau du tronc (AIS 3+) montrent les limites du gilet en question 

pour un impact direct autour de 35 km/h contre la moto. En effet, dans ce cas d’accident, la 

présence du gilet n’a pas pu empêcher des lésions graves au niveau du tronc (AIS 3+). Par 

contre, on peut penser que le gilet ait atténué ces lésions ou en éviter d’autres. 

I.5 Enquête de l’AMDM  
 

Nos relations privilégiées avec l’Assurance Mutuelle Des Motards nous a permis de 

contribuer au montage d'une enquête sur les équipements de protections des motards. En effet, 

l'AMDM dispose via son laboratoire d'études 2-Roues Lab’ d'un panel d'environ 6000 

conducteurs de 2RM (assuré ou non à l'AMDM). L’enquête menée par l’AMDM concernait 

d’une manière générale tous les équipements de protection pour motocyclistes : casque, 

vêtements, bottes, protections dorsale et pectorale, colliers cervicaux … Dans le questionnaire 

qui leur a été soumis des questions portaient sur l'utilisation du gilet airbag et sur une 

éventuelle implication dans un accident de la route. Nous ne reportons ici que les résultats 

concernant les réponses sur le gilet airbag et invitons le lecteur à se rapprocher de l’AMDM 

pour consulter les réponses à tout le questionnaire. 

Les questions sur le gilet airbag concernaient plus particulièrement : 

- Le type d’airbag : gilet, blouson, filaire, radio, autonome … 

- Les contraintes dues à l’airbag : d’usage, de rangement, de maintenance … 

- Les déclenchements intempestifs éventuels 

- Les accidents avec airbags : circonstances de l’accident, efficacité de l’airbag … 

- Critères de choix pour l’achat d’un airbag : prix, marques, efficacité … 

 

Plus de 2200 personnes ont répondu au questionnaire parmi lesquelles 89 possédaient un 

airbag soit 4% des répondants.  

Les critères de choix pour l’achat d’un airbag sont donnés dans la figure 10 ci-dessous. Il 

apparaît que le premier critère concerne l’homologation du produit. Si ce résultat est rassurant 

dans le sens où les personnes achètent un airbag principalement pour son efficacité de 

protection il est néanmoins préoccupant car la norme sur les airbags n’est pas reconnue 

actuellement par l’état français. Le deuxième critère concerne le prix et on observe qu’en 

moyenne les motocyclistes qui s’équipent d’un airbag investissent 438€.  

 

 
 

Figure 10 : Critères de choix pour l’achat d’un airbag 
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Sur les 89 répondants possédant un airbag, 65% d’entre eux pensent toutefois que l’airbag 

est une contrainte. Une contrainte de port due à sa lourdeur, l’encombrement de la cartouche 

de gaz, etc (28%), une contrainte d’usage due au branchement/débranchement (27%), une 

contrainte de rangement (26%), une contrainte de maintenance (9%) ou d’autres contraintes 

(10%) telles que l’esthétique, la ventilation du blouson, etc. 

Aucun déclenchement véritablement intempestif n’est à déplorer mais 6 déclenchements 

jugés « inutiles » ont été rapportés : chute à l’arrêt, oubli de béquille, perte d’équilibre lors de 

manœuvres à faible allure. 

Treize répondants déclarent avoir été victimes d’une chute ou d’un accident alors qu’ils 

portaient leur airbag : 

- 2 cas concernent des chutes à l’arrêt 

- 4 cas des chutes à faible vitesse 

- 6 cas d’impact contre un obstacle, un véhicule motorisé, un animal … 

- 1 cas sur circuit (highside) 

Parmi eux, trois considèrent que l’airbag n’a pas été efficace. 

 

Enfin, 46% des 2200 répondants aux questionnaires déclarent être prêts à acheter un airbag 

mais les principaux freins sont : le prix trop élevé (72%), l’utilisation trop contraignante 

(52%), le fait qu’ils ne soient pas encore efficaces ou fiables (27%) ou d’autres freins (9%) 

tels que le manque d’information, une prise de risque plus importante, l’esthétique, 

l’inadaptabilité ...  

 

Les auteurs remercient l’Assurance Mutuelle des Motards d’avoir accepté de reporter ces 

résultats dans ce rapport. 

 

 

I.6 Bilan du recueil de terrain  

 

En conclusion à ces travaux de recueil de terrain, nous pouvons considérer que le gilet 

airbag protège dans certaines conditions d’accident comme les chutes au sol, les glissades, les 

chocs directs à faible vitesse mais qu’il a un effet protecteur limité lors de chocs importants. 

En effet, des cas d’accidents à vitesse d’impact  ou en chutes et glissades seules (supérieur à 

40km/h) ont montré que malgré la présence de l’airbag, des lésions graves pouvaient être 

constatées.  

De manière plus subjective, le gilet est considéré globalement comme efficace par les 

personnes qui ont eu des accidents. Pourtant l’enquête menée par l’AMDM montre que 2/3 

des personnes pensent que c’est une contrainte. 

Enfin, le premier critère de choix étant l’homologation des produits, il apparaît important 

de proposer une règlementation ou une norme reconnue par la France afin de mieux informer 

les consommateurs. 
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II Tests en laboratoire  
 

II.1 Introduction 

  
Ce deuxième volet se décompose en deux sous tâches complémentaires : une évaluation de 

l’efficacité protectrice des airbags de manière intrinsèque au gilet (essais sous-systèmes dits 

aussi « fractionnés ») et une analyse du comportement global des systèmes permettant 

d’évaluer toute la chaîne fonctionnelle de ces gilets, de la détection d’un impact jusqu’à 

l’absorption de l’énergie du choc (essais « crash-tests »).  

 

Quatre gilets airbags ont été choisis pour être évalués, deux de type « filaire » (que nous 

nommerons « Filaire 1 » et « Filaire 2 ») et deux de type « radio » (que nous nommerons 

« Radio 1 » et « Radio 2 »). Le choix s’est porté sur les gilets qui sont les plus vendus sur le 

marché et ceux qui sont les plus aboutis dans leur conception.  

II.1 Essais préliminaires qualitatifs 

Concernant les tests expérimentaux intrinsèques aux gilets, nous avons réalisé au préalable 

des essais de gonflage du gilet airbag sur un mannequin installé en position assise afin de 

mesurer l’évolution de la pression dans le gilet. Le gilet airbag a été équipé de deux capteurs 

de pression puis positionné sur le mannequin.  

D’un point de vue qualitatif, selon les configurations préconisées par le constructeur, le 

déclenchement devait s’effectuer suite à une traction du câble vers l’arrière d’environ 35kg 

mais face aux difficultés rencontrées dans ces conditions, il a été décidé de procéder au 

déclenchement du gilet en tirant le câble par devant. De plus, nous avons remarqué un 

glissement vers la droite du gilet lorsque le câble est tiré vers l’arrière ce qui peut entraîner un 

mauvais positionnement du gilet en cas de choc. Toutefois, en tirant le câble vers l’avant, la 

cartouche de CO2 s’est ouverte aisément et le gilet s’est gonflé normalement. On a pu 

observer également dans ces conditions que le gilet restait en place et que le mécanisme de 

déclenchement apparaissait comme plus facile. Il semble donc qu’il existe un axe de traction 

privilégié pour déclencher l’airbag. 

Nous avons pu également observer que la plupart des gilets airbags étaient constitués d’un 

seul et unique boudin plié dans le vêtement afin qu’il puisse couvrir l’ensemble du tronc. Ces 

pliures peuvent jouer un rôle dans le gonflage du sac en créant des zones de compression et 

dans la propagation et la stabilisation de la pression. 

II.2 Essais sous-systèmes 

 

Objectifs :  

 

Nous avons ensuite réalisé des essais d’impact avec le gilet airbag gonflé préalablement 

afin de vérifier sa capacité à absorber le choc. Le but de l’essai est d’évaluer la protection 

apportée par un gilet airbag dans des conditions de sollicitation bien définies, identiques pour 
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l’ensemble des gilets. Il s’agit en particulier de déterminer les efforts transmis au travers des 

gilets lors d’impact uni directionnel sur la partie antérieure de ceux-ci. 

 

 

 

Moyens d’essais : 

Le gilet, gonflé à la pression mesurée lors d’un essai pleine échelle (voir partie II-3), est 

positionné sur une plateforme équipé de 4 capteurs d’effort. Un impacteur de 12,4kg, équipé 

de 2 accéléromètres est largué par un puits de chute et vient impacter la face antéro/supérieure 

du gilet (figure 13). La surface d’impact est de 5cm×40cm, permettant d’impacter 

simultanément les deux boudins antérieurs. La zone d’impact se situe au niveau de la poitrine. 

Cette zone d’impact  a été choisie en accord avec le projet PROMOTO afin de localiser le 

choc dans une zone qui se situe entre les 6
ième

 et 10
ième

 côtes d’un individu (présence du cœur 

et de l’aorte dans cette zone). 

Plusieurs essais ont été réalisés à différentes vitesses afin de générer des énergies de 

différents niveaux. L’énergie d’impact est comprise entre 50J et 80J (valeur maximale, si le 

gilet le permet) ce qui correspond à des vitesses d’impact comprise entre 2.7m/s (9.7km/h) et 

3.74m/s (13.5km/h). Les hauteurs de largage sont donc comprises entre 40 cm et 70cm. Ces 

niveaux d’énergie ont été choisis car ils correspondent aux niveaux d’énergie appliqués (50J) 

lors des essais de normalisation des protections dorsales pour motocyclistes (Norme 1621-2 : 

Motorcyclists' protective clothing against mechanical impact - Part 2: Motorcyclists' back 

protectors - Requirements and test methods). Un seul essai avec un protocole différent a été 

réalisé avec une énergie d’impact importante proche de 114 joules, ce qui est équivalent à 

l’impact d’un motocycliste à 40km/h contre un obstacle fixe (cf. projet PROMOTO [3]). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 13 : montage expérimental 
 

 

La pression mise initialement dans le gilet est celle mesurée lors de l’essai pleine échelle, 

à savoir : 

- Pour le modèle « Filaire 1» : 0,3 bar 

- Pour le modèle  « Filaire 2 »  : 0,4 bar 

- Pour le modèle « Radio 1 » : 0,4 bar 

- Pour le modèle «  Radio 2 » : 1,3 Bar 

 

     Deux capteurs de pression (MEAS XP5) sont insérés dans le gilet, un sur la partie la plus 

éloignée du générateur, l’autre très proche du générateur de gaz. La plateforme d’effort 

Impacteur 

Capteurs d’accélération 

Capteurs d’effort 

Gilet Airbag 
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(Kistler 9260AA6) comprend 4 cellules d’effort (Kistler 9027). La fréquence 

d’échantillonnage est de 10kHz. 

      La cinématique est enregistrée par 2 caméras numériques rapides (Photron SA3) en vue de 

face et en vue latérale. La fréquence d’enregistrement est de 1000im/s. 
 

Résultats : 
 

La représentation cinématographique typique d’un gilet airbag soumis à un impact est 

présentée sur la figure 14. Les images montrent l’enfoncement de l’impacteur dans le gilet. 

Nous observons notamment qu’à 50J le gilet absorbe bien de l’énergie et qu’il ne sature pas 

puisqu’il ne subit pas un enfoncement maximal (l’impacteur ne touche pas l’enclume). 
 

Avant impact   Impact    Enfoncement  Après impact 

 

Figure 14 : Impact avec une énergie de 50J sur un gilet gonflé à 0,3 bar 
 

Les niveaux d’effort mesurés sur la plaque pour l’ensemble des essais réalisés sont 

présentés sur la figure 15. Pour les 4 gilets testés, l’effort transmis augmente de façon 

exponentielle avec l’énergie d’impact. 

Le gilet présentant la plus forte pression lors du gonflage (« Radio 2 ») est celui qui 

transmet l’effort le plus important pour une énergie d’impact inférieure à 90J mais c’est 

également celui où l’augmentation de l’effort transmis en fonction de l’énergie croit le moins. 

On peut donc faire l’hypothèse qu’il offrira une meilleure protection que les autres gilets pour 

des impacts plus violents. A l’inverse le gilet « Filaire 1 » transmet dès 70J d’énergie 

d’impact un effort de 3,5 kN et atteint sa limite de compression. 

 
Figure 15 : Effort transmis au travers de gilets airbag en fonction de l’énergie 

d’impact  
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L’effort transmis pour une énergie d’impact de 50J, équivalente donc à celle préconisée pour 

les essais normatifs des dorsales, est inférieur à 1,5kN pour les gilets gonflés autour de 0,4bar 

et de l’ordre de 3kN pour le gilet gonflé à 1,3 bar. On peut noter que dans tous les cas l’effort 

ne dépasse pas les niveaux requis par la norme d’une protection dorsale. En effet,  la norme 

1621-2 prévoit un niveau « 1 » si l’effort transmis ne dépasse pas en moyenne les 18kN 

(maximum 24kN) et un niveau « 2 » si l’effort ne dépasse pas en moyenne les 9kN (maximum 

12kN). Les niveaux sont ici nettement inférieurs aux 9kN préconisés pour les plaques dorsales 

pour une énergie appliquée de 50J. A noter toutefois que la forme et le poids de l’impacteur 

utilisé dans notre étude (plat et rectangulaire, 12.4kg) diffère de celui utilisé dans le cadre 

normatif (cylindrique, 5kg). Ces résultats montrent donc qu’un gilet airbag semble posséder 

au moins les mêmes niveaux de protection qu’une protection dorsale remplissant les 

exigences de la norme. 

Pour une énergie d’impact plus grande de l’ordre de 85J, l’effort transmis reste inférieure à 

4kN pour tous les gilets. 

Enfin, l’essai réalisé à un niveau d’énergie d’impact d’environ 110J équivalent à celui 

d’un motocycliste subissant un choc à 40km/h montre que l’impacteur écrase totalement le 

coussin airbag. Ces résultats semblent donc montrer que ce niveau d’énergie est trop 

important par rapport à la capacité d’absorption de ce gilet airbag.  

 

L’ensemble des essais fractionnés ont permis de relever les limites d’absorption des gilets 

airbags. Si on peut considérer qu’un gilet airbag absorbe « mieux » et couvre une surface 

corporelle « plus importante » qu’une protection dorsale, il faut cependant rester prudent 

concernant son efficacité maximale car elle ne semble pas dépasser l’équivalent d’un choc 

d’un motocycliste à 40km/h voire moins.  

II.3 Essais pleine échelle 

Ces essais consistent à reproduire un impact frontal pour le motocycliste contre une voiture 

placée perpendiculairement à la trajectoire du 2RM. La vitesse de la moto est d’environ 40 

km/h et l’impact sur le véhicule se situe sur son côté latéral au niveau du pied milieu (voir 

figure 16). Le temps de détection, le temps de gonflage et la durée de gonflage de chaque type 

de gilet sont évalués ainsi que les pressions à droite et à gauche du gilet. Les essais sont 

réalisés avec des corps donnés à la science qui sont préalablement équipés de capteurs 

accélérométriques au niveau de la tête, du sternum, du rachis et du pelvis (figure 16). 

 

 
 

Figure 16 : Protocole d’un essai pleine échelle : configuration de l’impact et 
positions des capteurs accélérométriques sur le sujet 

 

V=0km/h 

V=40km/h 
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Chacun des gilets airbags choisis, les 2 « filaires » et les 2 « radios », a été testé ce qui 

représente quatre essais pleine-échelle réalisés. 

 

Concernant ces deux gilets filaires, les résultats avec le gilet « Filaire 1 » montrent des 

temps de détection d’environ 110ms (laps de temps entre le premier point d’impact de la roue 

avec l’obstacle et l’arrachement de la goupille). Pour l’essai avec le gilet airbag « Filaire 2 », 

ce temps est de 150ms. On notera également que les deux gilets se déclenchent trop 

tardivement puisque la goupille se détache alors que le sujet subit déjà l’impact contre 

l’obstacle.  

Les figures 17 et 18 fournissent respectivement l’évolution des pressions et les niveaux 

d’accélérations atteints par les différents segments corporels au cours des essais réalisés avec 

le gilet « Filaire 1 » et le gilet « Filaire 2 ». Le temps t=0ms correspond à l’impact de la roue 

de la moto avec l’obstacle. Ces courbes confirment un temps de détection d’environ 150ms 

pour le gilet « Filaire 2 » et de 110 ms pour le gilet « Filaire 1 ». Elles montrent également un 

temps de gonflage (stabilisation de la pression) d’approximativement 250ms pour le gilet 

« Filaire 2 » et de 100ms pour le « Filaire 1 ». On peut observer également que les niveaux de 

pressions entre ces deux gilets du même type (filaire) ne sont pas les mêmes puisque le gilet 

« Filaire 2 » atteint 0,5Bar au bout de 0,1s après le déclenchement puis1 Bar environ 0,4s 

après, tandis que le gilet « Filaire 1 » ne dépasse pas les 0,5Bar. 

Concernant les niveaux d’accélérations subis par le corps, on notera que dans les deux 

tests, la tête subie un impact d’environ 120g et que le sternum atteint des accélérations 

d’environ 20 g.  

 

 

 
 

Figure 17 : Courbes des pressions de l’airbag « Filaire 1 » au cours du crash-test et 
accélérations subies par le sujet 
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Figure 18 : Courbes des pressions de l’airbag « Filaire 2 » au cours du crash-test et 
accélérations subies par le sujet 

 

D’un point de vue lésionnel, aucune lésion n’a été constatée sur le sujet portant le gilet 

« Filaire 2 » et une fracture du bassin (cadre obturateur) à droite et à gauche a été observée sur 

le sujet portant le gilet « Filaire 1 ». A noter qu’aucune lésion au thorax n’a été constatée. 

 

Concernant les deux gilets « radio », on observe notamment que les deux gilets se 

déclenchent suffisamment tôt et se gonflent suffisamment rapidement pour être opérationnels 

lors de l’impact du sujet contre l’obstacle. En comparaison avec les gilets filaires, ces 

technologies « radios » détectent bien le choc plus tôt qu’une technologie basée sur 

l’arrachement d’un câble. 

 

Les figures 19 et 20 fournissent respectivement l’évolution des pressions et les niveaux 

d’accélérations atteints par les différents segments corporels au cours des essais réalisés avec 

le gilet « Radio 1 » et le gilet « Radio 2 ». Les courbes confirment un temps de détection plus 

tôt que pour les gilets filaires puisqu’ils sont d’environ 20ms pour les deux gilets. Elles 

montrent également un temps de gonflage (stabilisation de la pression) d’approximativement 

80ms pour le gilet « Radio 2 » et de 100ms pour le gilet « Radio 1 ». On peut observer 

également que les niveaux de pressions entre ces deux gilets du même type ne sont pas les 

mêmes puisque le gilet « Radio 2 » se gonfle jusqu’à environ 1,5 Bar tandis que le gilet 

« Radio 1 » atteint environ 0,3Bar. 
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Figure 19 : Courbes des pressions de l’airbag « Radio 1 » au cours du crash-test et 
accélérations subies par le sujet 

 

 

 
Figure 20 : Courbes des pressions de l’airbag « Radio 2 » au cours du crash-test et 

accélérations subies par le sujet 
 

D’un point de vue lésionnel, une fracture de la branche ischio-pubienne gauche du 

bassin a été constatée sur le sujet portant le gilet « Radio 2 » mais aucune lésion n’a été 

observée sur le thorax. Pour le gilet « Radio 1 », une fracture des 2 branches ischio-pubiennes 

du bassin (avec mobilité complète de la symphyse pubienne) et un volet costal ont été relevés. 

A noter toutefois que les lésions sur le thorax du sujet équipé du gilet « Radio 1 » sont dues 

certainement à une fragilité importante du sujet, constatée lors de la minéralisation osseuse 

réalisée suite à l’essai. 
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Conclusion/Perspectives 
 

Le projet EFFIGAM a démarré fin 2013 et s’est fini fin 2016.  

 

Concernant la tâche 1 de l’étude, à savoir l’étude de terrain, il est à noter qu’elle a 

manqué cruellement de données puisqu’une trentaine d’accidents seulement ont pu être 

recueillis dont très peu étaient suffisamment documentés pour être analysés puis modélisés. Il 

en ressort toutefois que le gilet airbag est globalement bien perçu par les usagers et que la 

plupart de ceux qui ont eu un accident relèvent son effet protecteur. En effet, la majorité 

d’entre eux considère que le port du gilet leur a évité des lésions ou qu’ils ont été indemnes 

grâce à lui. Ces cas correspondent principalement à des chutes au sol avec glissade mais peu 

avec des impacts directs contre un obstacle autre que le sol. Toutefois, des cas ont été 

recueillis où les configurations de choc ou de glissade montrent que les gilets ont un effet 

protecteur limité aussi bien en cas de choc contre un obstacle qu’en cas de chute puis glissade. 

Les rares reconstructions d’accidents que nous avons réalisées ont ainsi permis de montrer 

qu’une chute à 60 km/h ou un impact à 40km/h peuvent provoquer des lésions graves au 

niveau du tronc même avec le port du gilet airbag.  

 

Concernant la tâche 2 à savoir les essais expérimentaux, plusieurs types d’essais ont été 

réalisés : 

- Des essais qualificatifs qui montrent que les gilets filaires ont un axe de 

déclenchement privilégié. 

- Des essais sous-systèmes qui montrent que les gilets airbags semblent (les 

protocoles expérimentaux n’étant pas exactement les mêmes) avoir un effet 

protecteur supérieur à celui d’une protection dorsale. En effet, les niveaux 

d’absorption d’énergie sont largement supérieurs aux seuils préconisés par la norme 

1621-2 qui s’applique aux protections dorsales. Par contre, il est à souligner qu’un 

gilet airbag semble avoir un apport limité en termes de protection lors d’un impact 

équivalent à celui d’un motocycliste à 40km/h. 

- Des essais crash-test pleine échelle qui montrent une différence notable entre les 

gilets filaires et les déclenchements radios. Les seconds ayant une capacité à 

détecter le choc bien plus tôt et à se gonfler plus rapidement afin d’être 

opérationnel lors du choc du motocycliste contre l’obstacle, ce qui n’est pas le cas 

pour les gilets filaires. Il est à noter également des différences de pressions dans les 

gilets testés qui peuvent s’interpréter par une protection offerte légèrement 

différente suivant les produits.  

 

 

 

En termes de perspectives, il serait souhaitable de continuer à réaliser une veille 

technologique sur les produits sortant sur le marché et de les tester. En effet, de nouveaux 

gilets airbags apparaissent régulièrement sans savoir réellement quel est leur efficacité 

protectrice. En particulier, de nouveaux gilets airbags « autonomes » voient le jour et nous 

n’avons pas pu les tester au cours de ce projet. Il serait donc intéressant de les évaluer. 

De même, il apparaît utile d’élargir les méthodes de tests. Les essais réalisés dans le cadre 

d’EFFIGAM ont concerné uniquement des chocs frontaux sur la partie thoracique du gilet. Or 
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il serait intéressant de les tester sur les parties latérales, dans le dos, avec différentes formes 

d’impacteur, etc. 

 

Enfin, il apparaît important de définir une norme qui soit applicable en France concernant 

les gilets airbags. En effet, le projet de norme européenne 1621-4 intitulé « Motorcyclists' 

protective clothing against mechanical impact - Part 4: Motorcyclists' inflatableprotectors - 

Requirements and test methods » qui ne s’applique qu’aux gilets filaires n’est pas assez abouti 

et par conséquent a été rejeté par la France. Or si l’on se réfère au premier critère de choix 

pour l’achat d’un airbag qui est l’homologation des produits, il apparaît important de proposer 

une règlementation ou une norme reconnue par la France afin de garantir un niveau minimum 

de protection et de mieux informer les consommateurs. 
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Annexe 1: Tableau des cas d’accidents recueillis 
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